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LE CULTIVATEUR
Tune exullabunt omnia ligna syivarum. Ps. 05. 12 
Alors tous les arbres des forêts tressailliront.
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Coup d’œil rétrospectif
La question forestière a attire l'at

tention de quelques-uns de nos éco
nomistes d’une manière spéciale de

puis une trentaine d’années, alors 
qu’ils se sont aperçus que cette ques
tion est l’une des plus importantes de 
toutes celles qui se rattachent & l’éco
nomie rurale. Nous trouvons dans
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le journal d’Agriculture otOclel de 
notre province, en 1880 et 1881, MM 
l’hon. H. G. Joly et Wlllam Latrance 
écrivant deux articles Importants sur 
la nécessité de travailler à la conser
vation de la forêt. En 1882, se tleni 
à Montréal une réunion du Congres 
Forestier américain. La même année 
vclt se former la première association 
forestière du Canada, celle de la pro
vince de Québec. En 1883 est puDlie 
par l'un des membres de cette société 
le premier volume écrit en langue 
fiançalse sur la question forestière,
" Le guide Illustré du sylviculteur ca
nadien,” édité aussi en anglais. En 
1883, une loi de la province de Qué
bec institue “ La fête des arbres " qui 
Cepuls, s'est célébrée chaque année 
sans interruption. Dans les annêee 
1883 et 1886 se tiennent deux con
ventions de l’Association Forestière 
de la province de Québec. En 1896 
l'Association forestière américaine 
tient sa convention annuelle a Qué
bec. En 1900 se fonde à Ottawa,l’As
sociation Forestière du Canada qui 
a tenu depuis sa fondation une con
vention chaque année. En 1906, l'ho
norable premier-ministre de la Puis
sance du Canada convoque à Ottawa 
une grande convention forestière et 
enfin au mois de mars 1908, s'est tenu 
l’une des plus Importantes des con
ventions annuelles de l'Association 
Forestière canadienne, & Montréal.

Voilà un précis à peu près complet 
de ce qui s’est fait au sujet de la 
question forestière par les autorités, 
les experts qui s’occupent de cette 
question, afin de la tenir devant l’opi
nion publique et d’attirer l'attention 
de ceux qu'elle Intéresse à tous les 
titres.

L’Economie rurale et la ques
tion forestière

Il est bien connu que les pays qui 
n'ont plus ou que peu de forêts sont 
sujets à de terribles Inondations, à 
des sécheresses prolongées, au dessè
chement rapide des rivières, des cours 
d'eau, au tarissement des sources et 
des puits. Or, tout ceci est d'un 
intérêt primordial pour une province 
qui, comme la nôtre, se livre sur une 
si grande échelle à l'agriculture et 
qui conséquemment, a tant besoin 
û'cau et d’eau de première qualité.
, Avez-vous jamais réfléchi, mes
sieurs, au rflle Important que Joue la 
forêt pour la production et la con
servation de l'eau dans uue région 7 
Peut-être pas assez, si toutefois vous 
1 avez fait. Eh bien ! étudions un 
peu cette question pour un moment.

Si l'on se rend sur la pente d'une 
montagne dans la forêt et que l'on 
examine attentivement le sol de 
cette pente, voici ce que l’on remar
que. A la surface, l’on voit des 
feuilles sèches, si l'on est dans un 

bols d'arbres à feuillage caduc, ou 
des aiguilles de pin, de sapin, ou 
d'éplnette, si l’on est dans un bolf 
d arbres conifères. Au-dessous de cet
te première couche de feuilles ou d'al- 
pi.illes sèches, on découvre uue cou
che de ces mêmes détritus à demi 
décomposés, puis une couche de terre 
noire, ou de terreau très meuble repe 
sant sur le sol de formation rég illére 
dans lequel s’entrelacent les racines 
des arbres. Tout ceci constitue une 
véritable éponge propre 6 retenir pen
dant longtemps une forte quantité 
d’eau.

Voyons malntenat comment les cho
ses se passent dans cette forêt. En 
hiver, la neige y tombe toujours en
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plus grande quantité que dans la 
plaine. Puis, au printemps, elle com
mence toujours à tondre plus tara 
que dans le désert, à cause de l’om
bre produite par les arbres. Vers le 
milieu de mai, toute l’eau de la tonte 
des neiges, qui a imbibé le sol, gon
flé les rivières, les ruisseaux, alimen
té les sources et les puits des loca
lités déboisées, achève de disparaî
tre. Mais vers ce même temps, la 
neige fond sur les pentes dont nous 
venons de parler et commence à se 
distribuer comme nous allons le 
voir.

Environ la moitié pénètre dam 
le sous-sol à une assez grande profon
deur, et servira pendant l’été, a 
l'alimentation des sources, des puitt 
et des grandes rivières. Un quart de 
cette même eau s’écoule lentement üt 
la surface du sol de la forêt et arro
se graduellement les ruisseaux, lee 
petits cours d’eau et la surface dee 
terrains inférieurs cultivées soit en 
prairies et pâturages, soit en céréa
les, soit en racines.

Enfin, un dernier quart de cette 
eeu, qui est retenu temporairement 
par l'éponge naturelle du sol de la 
pente forestière, s’évapore petit 8 
petit et s'en va former là-haut les 
nuages sombres qui, bientôt, surcnar- 
gés de cette humidité fournie par 
l’évaporation, sont entraînés par les 
veills au-dessus des régions cul'lvêes 
et y laissent tomber la pluie bienfal- 
sinle dent leurs flancs sont alo irdis. 
sur nos cultures et en provoquent la 
croissance qui est pour nous le pré

curseur d'une abondante moisson.
Voilà donc d’où nous vient l’eau qui 

pour nous fait croître lee plantes des
tinées à l’alimentation de nos ani
maux, qui sert à leur abreuvement, 
qui fournit l’eau avec laquelle noue 
refroidissons et réchauffons notre lait 
celle qui sert au lavage de nos fa

briquée et nos ustensiles qui ali
mente nos bouilloires, qui sert au 
lavage de beurre et du caillé , qui dé
saltère nos fabricants et qui favo
rise la croissance do toutes nos récol
tes.

Et pour conserver cette eau bienfai
sante et indispensable à notre agri
culture, que nous faut-il faire î Ai
mer la forêt, la respecter, la conser
ver, ne l’exploiter qu’avec la plus 
grande réserve, et même la reconsti
tuer là où l'on a commis la faute de 
la faire presque complètement dlspa- 
laitre.

Qu’arrive-t-U en effet, dans les ré
gions déboisées à outrance, comme 
sont en train de le devenir, et ce 
très rapidement, les districts défrichés 
depuis très longtemps où l’on achève 
de raser à net les bouquets de bols 
qui avalent jusqu’ici échappé à la ha 
che dévastatrice, mais qui aujourd’hui 
disparaissent pour aller alimenter les 
fabriques de pulpe ou de pâte de bois, 
destinées à la fabrics,i in du papier.

Les pentes des- montagnes sont ab
solument dénudées. L'on n’y volt 
plus que des têtes et des branches 
d'arbres qui pourrissent à terre. Le 
sol spongieux sur lequel croissait la 
forêt est desséché par les rayons 

brûlants du soleil et réduit en débris 
qu’emporte le vent dont plus rien 
n'arrête la force. De bonne heure, 
au printemps, la neige que ne pro
tège plus l’ombre salutaire des ar
bres fond tout d'un coup et l’eau 
qu'elle fournit en très grande abon
dance, forme des torrents qui des
cendent avec une violence que rien 
n'arrête sur les flancs des montagnes, 
en arrachant les racines, les détritus 
le sol même, avec ses pierres, entraî
nant tout cela vers la plaine et lais
sant la roche nue.

Voilà que le lit des rivières dé
borde au passage de ce flot dévasta
teur qui, avec une force sans frein,
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brise tout ce qu’il rencontre, ravine 
le sol, arrache les clôtures, enlève les 
ponts, ruine môme les habitations 
quelque fols aussi noie hommes et 
bêtet,, puis laisse la campagne dé
serte.

Un mois après, il n'y a plus d'eau ; 
une técheresse redoutable se fait sen
tir le lit des rivières est à sec, les 
puits tarissent, les sources se dessè
chent. L’homme, alors, lève la tête 
au ciel pour y chercher de l'oeil un 
nuage bienfaisant qui, par une pluie 
abondante, pourrait sauver la situation 
Mais, la cause qui a fait disparaître 
si vite l'eau du aol la fait aust dis
paraître de l'atmosphère. La monta
gne dénudée n’a plus sa réserve 
d'eau qui fournissait l'évaporation et 
contribuait à lu formation des nuages 
Sous la chaleur torride la terre est 
de feu et le ciel d'airain.

Ce que nous venons de décrire 
c'est 1 histoire des vieux pays qui 
n'ont pas su respecter la forêt. Fai
sons en sorte, Il en est encore temps, 
s! nous le voulons, que ça ne soit 
pas bientôt l'histoire du nôtre.

SI, malntenat, nous ajoutons comme 
dernier trait au triste tableau qui 
vient d'ètre décrit, le fait que les 
terres cultivées avoisinant la foret 
disparue, ont perdu une très grande 
partie de leur valeur, parce que cette 
forêt détruite a cessé de fournir à 
leurs propriétaires le combustible ei 
le bois de service nécessaire h leurs 
besoins, l'on a une Idée complète et 
Juste du mal causé par le déboise- 
mnet.

Moyens à prendre pour enrayer 
le mal causé par le déboi

sement
Je n'alt point l'Intention de traiter 

dans cette conférence, la question fo
restière au point de vue de l'Industrie

et du commerce, mais bien au point 
de vue qui concerne le colon et les 
cultivateurs. Je veux étudier avec 
eux les mo> ens à prendre pour que 
les colons qui entreprennent le dé
frichement des nouvelles terres, s'ar
rangent pour y conserver une par
celle forestière devant être mainte
nue permanemment pour la commo
dité des occupants de ces terres. Je 
veux aussi rechercher les méthodes a 
suivre pour reconstituer la forêt oû 
on en a abusé et oû 11 ne reste plus 
qu'une surface forestière dévastée par 
les coupes pratiquées è l'aveugle pour 
l'exploitation du bols de pulpe. Enfin, 
je désire exposer les règles & suivre 
pour que les propriétaires aménagent 
les parcelles forestières et Ice terrains 
reconstitués en forêt de manière a 
les conserver eu état de production 
utile et constante non seulement pour 
la génération présente, mais pour cel
les qui lui succéderont.

Le moment semble bien choisi 
pour mettre tous ces principes à l'é
tude, en face des dégftts causés dans 
la forêt par les exploiteurs de bols de 
pulpe qui déboisent à outrance des 
terrains dont pas un morceau de bols 
ne devrait être exporté et eu face des 
désastres causés pendant ces trois ou 
quatre dernières années, par les feux 
de forêt qui ont détruit pour des mil
lions de piastres de bols de toutes 
essences et de tout emploi.

Conservation d’une par.elle fo
restière sur les lots des 

nouveaux colons
Il est Indéniable que si l'on pouvait 

amener les nouveaux colons à conser
ver une parcelle de leur lot non dé
frichée comme réserve pour lotirait 
tout le bols nécessaire aux propriétai
res [tour le chauffage, les construe-
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tlons, les ponts et les clôtures, ion 
aurait le meilleur moyen d'empécher 
les nouvelles réglons de colonisation 
de subir les Inconvénients du déboise
ment A outrance dont j’ai parlé plus 
haut. Je n'émets pas là une Idée nou
velle. Voici comment l'en parlais moi- 
même, 11 y a vingt-cinq ans, dans un 
volume que J’ai alors écrit sur la ques
tion forestière.

“ La simple réflexion, ce me semble, 
devrait suffire pour engager chacun 
& garder une partie de sa terre en 
bols. Le colon, le plus souvent, part 
d'une ancienne paroisse dont les ha
bitants vont à trois, quatre, cinq 
lieues et peut-être plus loin, pour 
avoir du bols de chauffage et davan
tage encore pour avoir du bols de 
construction. Lui-même a dû aller en 
chercher à ces distances, et, mainte
nant qu'il est au milieu du bols, Il 
perd la mémoire, Il ne volt que le 
terrain à défricher et 11 ne pense pas 
un Instant que la paroisse d'où il vient 
fut un Jour au centre de la forêt et 
qu’aujourd'hul elle en est à dec mil
les. Allons ! point d’inconséquence de 
cette sorte ; qu'on réfléchisse un Ins
tant et que chacun, en prenant un lot, 
commence par examiner quelles sont 
les plus mauvaises parties de ce lot. 
Qu’Il se garde de le déboiser. Qu'Il en 
fasse, au contraire, une réserve pour 
l'époque où la forêt se sera retirée 
devant l'homme. Cette réserve pren
dra du prix avec le temps et doublera 
dans quelques années la valeui de la 
propriété sur laquelle elle se trouve
ra."

L’on me dira peut-être que l’Idée de 
cette réserve est bien belle en tuéorle, 
mais Irréalisable en pratique. A cette 
cbjectlon Je suis aise de pouvoir ni ap
puyer sur l’autorité de celui que Je 
pourrais appeler le meilleur ami de 
l’Industrie forestière dans notre pro
vince, l’honorable Sir Henry Joly de

Lotbinlère pour faire une réponse qui 
en dispose péremptoirement. Voici ce 
que dlsaL sur la mise en pratique de 
son système de réserve de parcelles 
forestières, son fils, M. Edmond Joly 
de Lotbinlère, devant la convention 
de l’Association forestière canadienne 
tenue ù Montréal en mars 1908 :

“ Lalssez-mol vous exposer un sys
tème Inauguré par mon père pour 
conserver en “ forêt perpétuelle " une 
certaine partie de son domaine. Ce 
système, en opération depuis trente 
ans, a parfaitement réussi. Quand le 
succès a ainsi couronné les efforts 
d'un particulier, je ne vols guère pour
quoi notre administration provinciale, 
si elle voulait franchement adopter ce 
système, ne réussirait pas pour le 
moins aussi bien."

“ Durant les trente dernières an
nées, mon père a vendu beaucoup de 
terres à bols situées dans sa seigneu
rie de Lotbinlère. Ces ventes se divi
sent en deux catégories—celles des 
" terres û bois," en petits lots de 15 
a 20 acres chacun, pour procurer à 
l'acheteur son bols de chauffage et de 
construction, et celle des terres à cul
ture, mais avec une réserve de bols.

" J’attire maintenant votre atten
tion sur les clauses qui dans ces con
trats, sont destinées à assurer la pro
tection du bols.

" Tous les contrats portant conces
sion de terres a bols vendues pour pro
curer a l'acquéreur et A ses descen
dants leur bois de chauffage et de 
construction, contiennent la clause 
suivante :

“Il est de plus convenu entre les 
parties que le dit lot n'est vendu qu'A 
la condition qu’il ne sera pas mis en 
culture, qu'il n’y sera brûlé ni bois, 
ni branches, que le lot sera conservé 
comme terre à bois par l'acquereur, 
ses hoirs et ayants cause, qu'ils ne



8
pourront vendre aucun bols en prove
nant, sous peine de payer au vendeur, 
ses hoirs ou ayants cause, la somme 
de $100."

Les actes portant concession de ter
re à culture contiennent la clause sui
vante, pour assurer une réserve de 
bols :

“ Permission est accordée de dêtrl- 
cher et cultiver le dit lot jusqu’à cer
taine limite, mais avec la restriction 
que le reste du lot maintenant vendu 
ne sera pas mis en culture, qu’l) n'y 
sera brûlé ni bols, ni brancbes ; que 
la susdite partie du lot sera conservée 
comme terre à bols par l’acquéreur, 
ses hoirs et ayants cause, pour leur 
usage et qu’ils ne pourront vendre 
aucun bols en provenant, sous peine 
de payer au vendeur ses hoirs et 
ayants cause, la somme de $100.

Monsieur Edmond Joly de Lotblnlè- 
re ajoute que ce système établi depuis 
trente ans fonctionne bien, que les 
lots à bols sont couverte d'une belle 
végétation forestière, puis, 11 termine 
ainsi :

“ Sur un lot de 100 acres, une réser
ve de 20 acres, par exemple, comme 
réserve perpétuelle de bols, avec les 
restrictions que je viens de entlonner, 
serait amplement suffisante pour 
fournir à l’acquéreur et à ses hoirs un 
approvisionnement Inépuisable de bols 
de chauffage et de construction. A 
part cela, chaque nouveau canton, au 
Heu de devenir en peu de temps un 
terrain dénué d'arbres, un désert au 
sol rfltl par le soleil, tels que sont 
aujourd’hui la plupart de nos vieux 
établissements, resterait amplement 
rouvert de bols. Non seulement cette 
forêt procurerait au défricheur le bois 
de chauffage et de construction dont 
11 a besoin, mais encore elle aiderait 
à maintenir les pouvoirs hydrauliques 
dont la Providence a si généreusement 
doté notre province. L’avenir des In

dustries dont le succès dépend d’une 
force motrice peu coûteuse, serait as
suré, l’agriculture retirerait des bé
néfices énormes, le défricheur n'au- 
ralt plus à appréhender une famine 
de bols, et de l'adoption de la politi
que dont je viens de donner une brè
ve esquisse, 11 ne pourrait résulter 
que du bien."

A part l’opinion basée sur les faits 
énoncés par monsieur Joly de Lotbi- 
nlêre, j’ai l'avantage de pouvoir men
tionner, pour appuyer ma propre ipl- 
nion sur la possibilité d'érlger eu 
système, la réserve forestière sur cha
que lot de terre nouvellement défri
ché, un fait existant depuis 200 ans 
dans ma paroisse natale, St-Denis de 
Kamouraska. On y voit, en effet, à 
l'endroit appelé Cap-au-Dlahle, sur la 
propriété de monsieur J. B. Raymond, 
et sur le rang dit des Coteaux, sur la 
propriété de monsieur Eugène Robl- 
chaud, deux réserves forestières con
servées par le premier propriétaire, 
depuis 1700 et soumises à une exploi
tation régulière de façon à fournir 
tout le bols de chauffage et de service 
dont on a besoin.

RECONSTITUTION DE PARCELLES
FORESTIERES SUR LES LOTS 

DEVASTES

Voici un moyen de parer au dom
mage causé par le déboisement à ou
trance. Le premier dont Je viens de 
parler est un moyen préventif, celui 
que Je vais proposer est un remède 
au mal déjà causé, et consiste à re
constituer la forêt là où elle a été dé
truite Inconsidérément. Il y a, un peu 
partout où l’on a déboisé à outrance, 
surtout pour faire du bols de pulpe, 
de ces lots, qui, à première vue, sem
blent boisés passablement, étant don
né qu’on y volt encore les arbies à 
feuillage cadue (bols franc) dont on
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ne ee sert pas pour la pulpe, nul ont 
été laissé debout. Ces terrains aban
donnés à eux-mêmes, le plus souvent 
Impropres à la culture, restent & rien 
faire, et étant garnis de déchets des
séchés, restent un danger pour la pro
pagation des Incendies. Or 11 y a 
moyen de reconstituer sans grands 
frais la forêt sur de tels terrains.

Encore ici, je vais me servir d'un 
exemple que me fournissent des cul
tivateurs de ma paroisse natale, les 
messieurs Dumais qui, 11 y a à peu 
près une trentaine d’années, n'ayant 
plus de bols sur leurs terres et ne 
pouvant s’en procurer qu’en allant le 
chercher chez les autres, à huit ou 
dix milles de chez eux, ont eu l'ingé
nieuse Idée d’acheter des terrains avoi
sinant la forêt exploitée, alors eux- 
mêmes récemment déboisés, dans le 
but de s’en faire des terres & bols, en 
y reconstluant la forêt.

Ils ont payé ces terrains relative
ment bon marché, à cause du fait 
qu’ils sont â peu près Impropres & la 
culture et aujourd'hui, sur ces ter
rains ils trouvent tout leur bols de 
chauffage, de construction et les ma
tériaux nécessaires pour les ponte et 
les clôtures, Ils sont débarrassés de 
la crainte d’une disette de bols qui af
flige tous ceux qui les entourent et 
qui n’ont pas eu la même précaution 
qu'eux. Et, Ils auront l’avantage 
quand Ils partiront pour l’au-delà de 
laisser en héritage à leurs enfants, le 
bel et précieux appoint de cette forêt 
reconstituée grâce à leur énergie et à 
leur prévoyance.

REGLES A SUIVRE POUR ETABLIR
ET MAINTENIR LES PARCEL

LES FORESTIERES DE 
CONSERVATION

Pour arriver à établir d’une maniè
re utile et pratique, les parcelles fo
restières de conservation, 11 nous sem
ble qu’en premier lieu les autorités

devraient adopter dans l’octroi des 
lots concédés le système de conserva
tion obligatoire de ces parcelles par 
le colon tel que pratiqué par le sei
gneur de Lotblniôre. Puis, l'emplace
ment de ces parcelles devrait être dé
terminé pour qu'elles se trouvent, dans 
chaque rang, à la même extrémité de 
chaque lot, de façon à former pour 
tout le rang une réserve forestière 
consécutive pour la conservation de 
laquelle 11 serait ensuite facile de 
prendre des précautions uni toi mé- 
ment observées par tous les colons du 
rang. Les parcelles sur les lots de 100 
acres pourraient être de 20 acres, soit 
généralement B acres de profondeur 
sur quatre de largeur.

SOINS A PRENDRE POUR LA CON
SERVATION ET I,'EXPLOITA

TION DE CES PARCELLES

Pour ce qui concerne ce poinl-ci de 
ma conférence, Je ne crois pouvoir 
mieux faire que de répéter ici ce que 
J’écrivais, 11 y a vingt-cinq ans, dans 
mon livre sur la sylviculture : " Ceux 
qui ont des terres à bols bien boisées 
ne les gardent pas pour le simple 
plaisir de les voir. Ils en retirent le 
bois nécessaire à la consommation de 
chaque année. S'ils coupent ce bols 
sans discernement, sans soin, en peu 
d’années ils auront épuisé leur réser
ve. Au contraire, s’ils savent l’exploi
ter, cela durera toujours.’’

Voyons comme II faut s’y prendre 
pour cela. D’abord 11 faut empêcher 
les animaux d’y pénétrer. Puis, Il ne 
faut couper que les t^os arbres qui 
ont atteint leur maturité ou à peu 
près. Pour chaque arbre enlevé, Il en 
repoussera dix, vingt et plus. En effet, 
les arbres abattus Jonchent le sol de 
leurs graines, celles-ci germent, pous
sent et c'est ainsi que se reforme la 
forêt. Les petite arbres dont la crois
sance n’est entravé ni par la dent, ni
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par le pled dee animaux, forment bien
tôt un épais taillis. Mais, 11 y a là un 
danger. S’ils sont laissés en trop 
grand nombre les uns près des autres, 
Ils s'entrenuisent, s’étiolent, et ne fe
ront jamais de beaux arbres. Il faut 
alors pratiquer, tous les trois ou qua
tre ans, un sarclage Judicieux."

“ Il arrive cependant, que, malgré 
les meilleurs soins certains espaces se 
dénuderont soit par un feu partiel, 
soit par suite d’une Inondation, qui 
enlèvera une couche du sol. Il ne faut 
pas négliger ces vides dus à diverses 
causes. Ce sont autant de brèches par 
où pénétrera l’ennemi, le désert. Que 
faire dans ces endroits dénudés ? Re
boiser par la plantation. On peut re
boiser facilement les espaces dénudés 
au milieu de la forêt en prenant sous 
les arbres, autour de l'endroit à re
boiser, de jeunes plants qui repren
dront sans souffrir du changement.

" En agissant comme Je viens de 
l’exposer, chaque cultivateur conser
vera Indéfiniment son lot de terre à 
bols, non seulement pour toute sa vie, 
mais encore pour celle des générations 
qui le suivront, pourvu que celles-ci 
prennent les précautions qu’il aura 
prises."

SOINS A PRENDRE POUR LA RE
CONSTITUTION DE PARCEL

LES FORESTIERES SUR 
LES TERRAINS DEVAS

TES
La première chose à faire pour re

constituer les parcelles forestières 
ruinées par le déboisement à outrance 
tel qu’il est pratiqué par exemple pour 
l’exploitation du bols de pulpe, c’est 
de procéder au nettoyage du terrain 
par l’enlèvement de tous les déchets, 
têtes d’arbres, branches, etc., qui em
pêchent le bols de repousser, soit de 
graines, soit de tiges repoussant au 
pied des arbres. Puis, 11 faut enclore 
la parcelle, afin d’empêcher les anl-

aux d’y avoir accès. En troisième lieu. 
Il faut bien délimiter le terrain, entre 
sol et les voisins ; tenir parfaitement 
nettoyée la ligne de séparation, y 
maintenir le découvert non seulement 
dégarni d’arbres, mais absolument dé
barrassé de tout déchet de quelqu’es- 
pèce que ce soit et voir à ce que le 
voisin maintienne le sien dans le mê
me état ; bien faire les fossés de li
gne, afin que ce fossé et ce découvert 
constituent une véritable protection 
contre le feu. Ce qui a été dit plue 
haut des clairières absolument dénu
dées dans les parcelles de réserve, 
s’applique aux clairières de ces par
celles reconstituées. Il faudra les re
boiser. Avec ces précautions, on a vu 
des parcelles reconstituées en forêt 
depuis vingt ans, commencer à don
ner de bons profits et permettre au 
propriétaire de prélever sur un ter
rain de vingt arpente, vingt cordes 
de bols de chauffage par année, sans 
qu’il y paraisse.

EXPLOITATION DE8 PARCELLES
CONSERVEES OU RECONSTI

TUEES
Une fois les parcelles de conserva

tion et de reconstitution bien établies, 
11 s'agit de savoir bien les exploiter. 
D’abord 11 ne faut jamais perdre de 
vue le principe que ces parcelles sont 
gardées uniquement pour l’utilité du 
propriétaire de la terre sur laquelle 
ellee sont situées. Donc, l’on ne son
gera jamais à y couper du bols pour 
le commerce. Puis, en les exploitant 
pour les besoins de la ferme, on com
mencera, chaque année, par enlever 
les arbres frappée par la foudre, cas
sés par le vent ou tombés par cause 
de maladie, pourriture, etc. Ensuite, 
on sarclera les talles ou le bois est 
trop fort tel qu'il a été dit plue haut. 
Enfin, une fols le bols mort, détério
ré ou trop fort enlevé, on procédera à
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couper systématiquement les arbres 
arrivés à maturité et étant sur le 
point de commencer à perdre de la 
valeur. Exploité de cette façon, il n’y 
a pas un arpent de forêt en bon état 
qui ne permette d’y couper chaque an
née de une à deux cordes de bois sans 
perdre un centin de sa valeur.

Il est inutile d'ajouter qu’on ne de
vra Jamais allumer de feu sur ces par
celles conservées ou reconstituées.

UN MOT SUR LA VALEUR DU BOIS 
MORT

Il me reste à combattre un préjugé 
qui existe un peu partout sur le plus 
ou moine de valeur du bois mort. Ce 
préjugé porte un grand nombre de 
gens à regarder le bols mort comme 
impropre à tout usage, voir même au 
chauffage. Je crois devoir en pat 1er a 
ce moment-ci encore plus qu’en autre 
temps, a cause de la grande quantité 
d’arbres qui ont été tuée par les terri
bles Incendies de l’an dernier.

Voici, au sujet du bois mort, quel
ques observations, résumées de celles 
faites par les experts forestiers du 
Département de l'Agriculture des 
Etats-Unis. On distingue trois sortes 
de bois mort ; celui mort par suite 
du feu, celui mort sous les attaques 
des insectes, celui mort parce qu'il a 
été frappé par la foudre. On ne fait 
pas de différence quant a la valeur 
de ces trois sortes de bois mort, 
pourvu qu’on les utilise avant qu’elles 
ne pourrissent. Ces bols s'emploient 
à leur grosseur pour la construction 
de charpente, ils sont excellents pour 
lois de sciage, pour le chauffage, pour 
faire du charbon de bols.

Le principal point a observer pour 
le bols mort que l’on veut utiliser, 
c’est celui d’en enlever l’écorce le plus 
tôt possible, sans quoi l’aubier (au- 
belle) se détériore très vite. Ceci fait, 
le bols mort a absolument la même

valeur et la même force que le bols 
vert qui a été bien séché et il a pour 
le chauffage beaucoup plus de valeur 
que le bois vert non séché.

Le plus grand et à peu près le 
seul défaut du bols mort par le feu 
c'est celui de présenter beaucoup de 
gerçures (ce que les anglais appellent 
“ checks ") qui se produisent a cause 
du séchage forcé et trop prompt causé 
par le feu. Ceci n’est pas un défaut 
pour le bols qu'on doit employer rond 
ou équarri seulement, ou pour le bols 
de corde. Il n’offre d’inconvénient 
que pour le sciage. Donc, ce bois est 
toujours utile, pour les poteaux, de 
mine, de téléphone, ou de télégraphe, 
dormants de chemine de fer, piquets 
de clôture. On a constaté que le bols 
mort par suite du feu est le meilleur 
a employer pour les boites et paniers 
pourvu qu’il ne soit pas trop gercé, 
parce qu'il ne travaille ni se déforme 
jamais.
LA FETE DES ARBRES ET SON 

ORIGINE
Comme corollaire a tout ce que 

nous venons de dire au sujet de la 
question forestière, nous allons main
tenant parler de la fête des arbres et 
de la manière dont elle peut être uti
lisée pour nous aider à amener la 
solution du problème que cette ques
tion nous présente actuellement 6 
résoudre.

Un mot d’abord sur l’origine de 
cette fête. Elle a pris naissance aux 
Etats-Unis, et c’est l'honorable J. 
Sterling Morton, ex-secrétaire de 
l’agriculture du gouvernement des 
Etats-Unis, qui en est le père. Elle 
a été célébrée pour la premlèlre fois 
dans l’Etat du Nébraska, en l’cnnée 
1873. Cette fête est maintenant en 
honneur dans tous les Etats-Unis. Elle 
est aussi célébrée dans la Grande- 
Bretagne, la France, l'Espagne, le 
Japon, la Nouvelle Zélande.

Dans notre province de Québec, feu
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l'honorable Sir Henry Joly de Lotbi- 
nlère, qui a été l'organisateur de la 
piemière association forestière dans 
la Puissance, celle de la province de 
Québec, a été aussi l'un des instiga
teurs de la loi qui a fondé la fête des 
arbres.

Depuis l’année 1883, chaque prin
temps, une proclamation du l.eute- 
nant-gouverneur flxe pour la fête des 
arbres, au mois de mai, un Jour pour 
la partie ouest, un autre Jour pour 
la partie est de la province, ces Jours 
étant différents, à cause de la diver
sité qu’il y a dans le climat de ces 
deux parties.

AiA,Mi,us uuui.vi Aille, pb CELE- 
unr.it CETTE PETE

lu teunietaut la littérature fores
tière des Etats-Unis, nous y voyons 
que le gouvernement de chaque Etat 
bxe tous les ans son jour pour la fête 
des arbres. Là, ou l'appelle " Arbor 
Day." Ce jour est célébré dans les 
écoles surtout, par des exercices pu
blics appropriés à la circonstance, où 
l'on lit des mémoires, où l’on exécute 
des chants, où l’on fait des discours 
sur tout ce qui concerne la forêt. Ces 
exercices sont suivis de travaux de 
plantation d’arbres faite par les visi
teurs et les élèves. On donne à cette 
fête le plus de solennité possible.

Dans notre province, il y a toujours 
ce jour là, une solennité officielle, au 
cours de laquelle Son Honneur le 
Lleutenant-Oouverneur, accompagné 
de ses ministres, procède à la planta
tion de quelques arbres dans les parcs 
publics.

LA FETE DE ARBRES ET LA 
QUESTION FORESTIERE

Nous avouons volontiers que nous 
ne sommes guère enthousiasmés de la 
manière dont s’est Jusqu’ici, et depuis

2ti aus, célébré la fête des arbres, chez 
noua, cl que nous ne vu J uns pas que 
sa ceicuiauon an prouun ue grauus 
résultat» en ce qui concerne l'avance
ment ue l euucatiou loresliere parmi 
none population rurale.

Cela, cependant, ue nous empêche 
pas de croire que l’idée qui a présidé 
à sa création est excellente et peut 
etre exploitée avec grand profit pour 
faire, en fort peu de temps, l’éduca- 
lion lorestière de toute une génération 
d'amis des arbres et de la forêt. Il 
ue suffit pour cela que de donner une 
bonne direction à sa célébration et 
d'en faire une fête vraiment nationale. 
C'est cette idée que nous venons au
jourd'hui soumettre à nos auditeurs.

Tout le monde reconnaît que, si 
nous ne prenons pas des moyens éner
giques pour protéger ce qui nous reste 
de forêts, avant longtemps notre pro
vince souffrira de tous les maux dont 
nous avons fait un triste tableau dans 
la première partie de cette conférence. 
C'est bien une bonne chose que de 
faire la démonstration de ces maux 
devant des auditoires composés de 
cultivateurs, convoquée pour écouter 
des conférences sur ce sujet.Mals, sou
vent, devant de tels auditoires, on se 
trouve à prêcher le respect et l’amour 
de la forêt à des hommes qui ont 
passé leur vie à la combattre pour se 
faire une place au monde et qui sont 
plutôt portés à la considérer avec 
haine qu'avec amour.

Rien de tel à craindre, si l'on va 
s’adresser à l'enfant à l’école. Il y 
vient sans préjugés, partant sans parti 
pris, il est à même d’accepter, sans ar
rière-pensée, les principes d’amour, de 
respect, de conservation et de saine 
exploitation de la forêt, et, c'est de lui 
que l’on fera facilement un ami tou
jours dévoué de l’arbre dont 11 aura 
appris à prendre soin, dès ses Jeunes 
années. Et, si au moyen de la fête
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des arbres célébrée comme nous 
croyons qu'elle doit l’être, nous nous 
adressons ainsi, chaque année, aux 
entants de nos campagnes, nous ver
rons bientôt nos efforts couronnés du 
plus grand succès.

Pour arriver à cela, il nous faut le 
concours de trois forces que nous 
avons en main. Ce sont : Nos Ecoles 
Normales, nos commissions scolaires 
unies à nos cercles agricoles et les Ins
tituteurs et lnstlturlces dans nos éco
les élémentaires. Nous allons essayer 
de démontrer que le plan est tout sim
ple et d’une application facile. Voici 
tout ce que nous demandons.

LA QUESTION FORESTIERE A 
L’ECOLE NORMALE 

Monsieur le Surintendant de l’Ins
truction publique fait donner tous les 
ans, si nous sommes bien renseignés, 
dix conférences sur l’agriculture, à 
chaque Ecole Normale. Nous lui de
mandons humblement de vouloir bien 
arranger les choses de manière â ce 
que l'une de ces conférences soit sur 
la question forestière dans ses grandes 
lignes. Rôle de la foiêt dans l'écono
mie rurale, son exploitation et sa con
servation raisonnée ; reboisement et 
plantation. Ceci mettra les élèves de 
ces écoles, une fois devenu Instituteurs 
et lnstiutrlces, en mesure de commu
niquer les principes acquis dans ces 
conférences, à leurs élèves à l'école 
primaire.

.»
LA FETE DES ARBRES ET LA 

COMMISSION SCOLAIRE, UNIE 
AU CERCLE AGRICOLE 

Nous demandons à la commission 
scolaire unie au Cercle agricole de 
chaque paroisse de s'entendre, aussitôt 
que le jour de la fête des arbres est 
fixé, pour : lo Nommer un des leurs 
délégué à chaque école de la munici
palité pour aller assister & la célébra

tion de cette fête ; 2o prier ce délé
gué de s'assurer de quelques plants 
uarbres forestiers de ceux qui sont 
propres â être cul thés sur le terrain 
de i eccle ; 3e chvger ce délégué de 
s'entendre avec l'Instituteur ou l’instl- 
turice, la veille de la fête, sur le choix 
d= la place ol < Vaque arbre devra être 
planté le lendemain, 4o le prier en 
outre, d’apporter avec lui, le lendemain 
les quelques Instruments, bêche, pelle, 
pioche, néceVfiirts à la plantation, 
ainsi que les tuteurs, liens à employer 
pour fixer ot maintenir en place les 
arbres plantés ; 5e donner, enfin. Ins
truction au délégué d’aider l'Institu
teur ou l’Institutrice et les élèves à 
faire du mieux possible la plantation 
des arbres qu'on a décidé de planter.

LA FETE DES ARBRES ET L’INS
TITUTEUR ET L'INSTITUTRI

CE DE L’ECOLE PRIMAIRE
D'après ce que nous venons de dire 

plus haut au sujet d une conférence 
lorestière à donner chaque année 

dans nos écoles normales, nous nous 
trouvons, à l’école primaire, en face 
d'instituteurs et d’institutrices ayant 
des nations élémentaires sur la ques
tion forestière. Nous pouvons donc 
leur demander deux choses qu'il va 
leur être facile de nous accorder.

La veille de la fête des arbres, Ils 
consacreront la classe de l’après-mldl 
à donner une conférence qui sera en 
petit le reflet de lu conférence qu'ils 
auront eux-mêmes entendue à l'école 
normale, afin de -séparer leurs élèves 
à célébrer la fête du lendemain.

Le Jour même de la fête, qui sera 
un congé dans toutes les écoles, les 
maîtres et les maîtresses avec leurs 
élèves, en habits de travail, se met
tront ô l'oeuvre en compagnie du dé
légué mentionné tous haut, et plante
ront les quelques arbres mis ft leur 
disposition.
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RESULT A l wU'ii. EST PERMIS 

D'ESPERER
L’oeuvre ainsi commencée fi l'occa

sion de la tête des arbres, se conti
nuerait ensuite tout naturellement. A 
l'automne, un demi-congé serait con
sacré à examiner les arbres plantés 
au printemps, fi les assujettir fi leur 
tuteur, fi les attacher de manière & 
ce qu'ils puissent hiverner sans dan
ger d’être brisés par la neige, le vent, 
etc. Au printemps, nouvel examen 
pour enlever les branches brisées, 
nettoiement du pied de l’arbre, raf
fermissement des tuteurs en terre, 
etc.

Comme les enfants commencent fi 
fréquenter l’école fi l’fige de six ans

et continuent de le taire jusqu'fi celui 
de douze ans, chacun d’eux aura donc 
pendant slz ans, six leçons d’art fo
restier, six demi-congés pour mettre 
ces leçons en pratique, & l’automne, 
ainsi que six au printemps, en s’occu
pant des arbres plantés. En vollfi as
sez pour déposer dans l’esprit de ces 
enfants le germe nécessaire afin d’en 
faire fi l’âge d’homme, des amis de la 
fôrêt, des colons connaissant la va

leur d’une réserve, des champions 
prêts fi combattre les méfaits des van
dales, qui, de nos Jours, dévastent nos 
domaines forestiers, sans souci du 
tort que leur Imprévoyance cause non 
seulement pour le présent, mais enco
re pour l’avenir.

J. C. CHAPAI8.


